
LE CANAD F1ÈDÉMRTp.

Triple gouvernement.
E ILoi martiale.

Clause du traité de Paris.
Abrogation .des lois françaises.
Conseil militaire.
Prestation du serment du test.

L'acte de Québec.
W J Formation d'un conseil législatif.
t- Rétablissement des lois françaises

.Dispense du serment du test.
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L'acte de l'Amérique britannique du Nord.

Gouverneur:général.
Gouvernement Conseil exécutif.

fédéral. Sénat.
Chambre d& Communes;

Gou ements (Lieutnant-gouverneur.
•rn . Conseil exécutiLprovinciaux. Corps législatifs.

270

L'acte constitutionneL
è Division du Canada en deux province&

Conseil exécutif.
Triple pouvoir: Conseil légiclatif

Chambre élective.

L'acte d'Union.f Contrôle des subsides.
Régime Vote de la liste civile.:Indépendance des juges.

Loi de l'Kabeais corPU&.
Liberté de s'assembler.
Liberté de la presse.
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